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La Foire aux questions 

 

Jai reçu un mail d’initialisation (ou réinitialisation) de mon compte Portail famille. Le lien ne 

fonctionne pas et j’apparais comme une famille inconnue au Portail Famille. Que dois-je faire? 

Si en cliquant sur le lien, cela ne fonctionne pas: copiez le lien et collez-le dans votre navigateur. Il 

s’agit  d’un blocage de votre compte de messagerie. Si cela persiste, contactez-nous afin que nous 

renouvelions la manipulation. 

 

J’ai demandé l’inscription de mon enfant aux prochaines vacances mais je n’ai pas encore pu 

choisir les jours. Que dois-je faire? 

Votre demande d’inscription aux prochaines vacances est en attente: 

 le temps pour nous de vérifier que votre dossier est complet  

 Le temps que les inscriptions soient ouvertes à tous (vous trouverez le calendrier en télécharge-

ment). En effet, à partir de l’ouverture des inscriptions, votre demande sera validée et vous pour-

rez de chez vous choisir les jours dont vous avez besoin (comme lorsque vous déposiez votre 

fiche d’inscription au centre précédemment). 

 

Mon enfant est aux APC les mardis mais je souhaiterais qu’il soit ensuite récupéré par les Petits 

Montagnards  jusqu’ à 18h30, comment dois-je faire? 

Il vous suffit simplement de cocher les tranches horaires 17h30– 18h00 et 18h00-18h30. Nous irons le 

récupérer à la sortie des APC.. Il ne pourra , par contre, pas rejoindre les activités éducatives annuelles  

(cirque, théâtre, danse…) 

RAPPEL UTILISATION TABLETTE 
 

Le pointage tablette doit être réalisé par vos soins à l’entrée  le matin 

ET à la sortie le soir  sur les temps périscolaire. 

En cas  de plus de 3 oublis de pointage sur le mois en cours, c’est 

l’amplitude horaire max qui sera appliqué sur la facturation  

(7h00—8h30 ou 16h30—18h30) 
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E Association « Les Petits Montagnards » 

492 Route des Terres Blanches 74440 MIEUSSY 

tel: 04.50.43.27.07 



Pour vous connecter au Portail Famille des Petits Montagnards, vous vous rendez 
sur le site www.lespetitsmontagnards-mieussy.fr et cliquez sur le lien . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous arrivez directement sur le Portail Famille des Petits Montagnards. 

Vous y trouverez des documents à télécharger et la page de connexion au portail. 

 

Votre identifiant : adresse mail communiquée au gestionnaire 

Votre mot de passe : créé lors de votre première inscription.  
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Rubrique « Mon compte » 

 

Dans cette rubrique, vous pouvez visualiser vos informations financières (solde, nombre d’enfants à charge, 

derniers revenus, quotient, etc.).  

 

Vous pouvez aussi : 

• Accéder au détail financier par inscription 
• Accéder au détail financier par facture et régler les factures 

 
Le règlement en 3 étapes : 

Etape 1 : Une nouvelle fenêtre s’affiche avec la référence de la dette, le montant, l’adresse élec-
tronique. 

Etape 2 : Vous devez choisir le choix du type de carte et remplir par la suite les références de 
votre carte bancaire. 

Etape 3 : Comme un paiement traditionnel par carte bleue, un ticket de carte est délivré. 
 

Si la page de paiement ne s’ouvre pas, il faut activer les pop up de votre navigateur dans le menu outil de 
votre navigateur et décocher l’option ‘bloquer les fenêtres publicitaires intempestives’. 
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Mes réservations 
 

Vous pouvez effectuer des réservations occasionnelles en cliquant sur les jours dans le calendrier et en vali-

dant votre saisie. 

 

Une semaine type permet de créer des réservations automatiquement. A vous de choisir la période de cal-

cul des réservations. 

 

Vous pouvez modifier des réservations selon les options choisies par le gestionnaire. 

 

 

POUR RAPPEL : extrait du règlement intérieur 2019—2020 

 

Hors vacances scolaires: 
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Pendant les vacances scolaires 

 
 
Les inscriptions qui ne seront pas annulées dans les délais seront facturées à la famille sauf selon certains 
cas. 

Jour de présence de l’enfant Délai d’annulation 

 Pour le lundi Le jeudi avant 8h30 

 Pour le mardi Le vendredi avant 8h30 

 Pour le mercredi Le lundi avant 8h30 

 Pour le jeudi Le mardi avant 8h30 

 Pour le vendredi Le mercredi avant 8h30 

Jour de présence de l’enfant Délai d’annulation 

 Pour le lundi Le lundi (10 jours avant) avant 8h30 

 Pour le mardi Le mardi (10 jours avant) avant 8h30 

 Pour le mercredi Le mercredi (10 jours avant) avant 8h30 

 Pour le jeudi Le jeudi (10 jours avant) avant 8h30 

 Pour le vendredi Le vendredi (10 jours avant) avant 8h30 

Rubrique « Mon tableau de bord » 

Le tableau de bord permet d’avoir un historique de vos demandes d’inscription, de réservations, de modifica-
tions de coordonnées qui ont été transmises à la structure et qui sont en attente de traitement par le gestion-

naire du portail famille. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rubrique « Ma famille » 

 

Dans cette rubrique, vous visualisez tous les enfants qui composent votre famille. Merci de vérifier et compléter les infor-

mations dès votre première connexion. 

Vous pouvez : 
• Modifier les informations des enfants.  
• Effectuer une nouvelle inscription pour un enfant 
• Visualiser la(les) inscriptions en attente 
• Aller aux inscriptions en cours d’un enfant 
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Il est important de vérifier ces informations suivantes et les modifier dès que nécessaires: 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rubrique « Mes coordonnées » 

 

Dans cette rubrique, vous pouvez consulter et modifier vos propres coordonnées, à l’exclusion de l’e-mail qui 

ne peut être modifié que par le gestionnaire du Portail famille. 
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Rubrique « Mes inscriptions et réservations » 

 

Dans cette rubrique, plusieurs actions seront possibles : 

• Effectuer une nouvelle inscription pour un enfant 
• Visualiser les réservations et en ajouter 
• Visualiser la(les) inscriptions en attente et les inscriptions en cours 
• Effectuer une demande d’attestation d’inscription 
• Modifier les informations des enfants 
 

Mes inscriptions 

 

Vous complétez les rubriques ; notamment les dates d’inscriptions souhaitées.  

 

 

 

Une inscription peut-être précédée : 

D’un V signifiant que l’inscription a été validée par le service. 

D’un ? signifiant que l’inscription n’a pas encore été validée. 

 

Lorsque votre inscription est validée par le service, vous pouvez accéder à vos réservations. 
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